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Pluviométrie     

Les mois de mai et juin 2023 ont été déficitaires en pluie. La situation s’est inversée en juillet,
avec  une  pluviométrie  hétérogène,  mais  très  largement  excédentaire   (environ  2  fois  la
« normale »).



Humidité des sols :

Les pluies  du mois  de juillet  ont  permis  une réhumectation des  sols.  Elles   ont  stoppées  le
dessèchement observé depuis près de deux mois, en raison notamment d’un  vent de Nord-Est
persistant.

Début juillet 2023                      Début août  2023



Débits des cours d’eau     :     

Zone Débits observés Niveau de débit

Zone Ouest
Trieux

Seuil de vigilance : 
0,600 m3/sec

Actuel sur trois jours :

1,57m³/sec

Zone Sud-
Ouest
Blavet

Seuil de vigilance :

0,900 m3/sec

Actuel sur trois jours :

2,98 m³/sec

Zone Sud
Le Lié

Seuil de vigilance :

0,520 m3/sec

Actuel sur trois jours :

0,81 m³/sec

Commentaires généraux : 

Les débits des cours d’eau sont très satisfaisants. Compte-tenu de la situation 
hydrologique actuelle, le département des Côtes-d'Armor n’est dans aucune des situations 
de l'arrêté cadre du 28 juillet 2023.



Zone Est
Arguenon

Seuil de vigilance :

0,070 m3/sec

Actuel sur trois jours :

0,090 m³/sec

Zone Centre
Le Leff

Seuil de vigilance :
0,300 m3/sec

Actuel sur trois jours : 
0,58 m³/sec

Niveaux des nappes souterraines (source : BRGM)

Fin juin 

Fin juillet 
Une situation stable pour la plupart des

piézomètres. Niveau des nappes
hétérogène, en raison d’une recharge

parfois déficitaire localement, mais au-
dessus des normales de saison.

La carte régionale  montre un état de remplissage des aquifères à fin juillet  principalement
conforme (61 % des piézomètres) aux moyennes des mois de juillet. Cette situation s’explique
par des pluies efficaces globalement suffisantes d’octobre 2022 à juillet 2023, qui ont permis
une recharge correcte des nappes.



Pour le département des Côtes-d’Armor,  la situation est contrastée,  ce qui  s’explique par le
déficit de pluie de début d’année et par des pluies efficaces localement insuffisantes sur les 5
derniers mois (cf. piézomètre de Trémeur).

GESTION DES BARRAGES DÉPARTEMENTAUX

Evolution des stocks des barrages (source : SDAEP)

Les niveaux de remplissage des barrages sont très satisfaisants.



En résumé
L’arrêté portant arrêté cadre de gestion de la ressource en eau en période de sécheresse dans le 
département des Côtes-d’Armor a été signé le 28 juillet 2023.
Les données hydrologiques mettent en évidence une situation  au dessus des "normales" de saison 
sur l’ensemble des paramètres.
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